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EDITO  

Une pétition signée par plus de 2000 
personnes demande un accès libre aux 

rives du lac.

Bonjour chère lectrice, cher lecteur.
Avez-vous lu le résumé de la dernière 
séance du CM ?
Non, pas encore ... il est en page 10.
Bon alors je résume ce qui est important 
pour nous, éditeur de ce journal : 
« La commune de Versoix projette de créer 
un journal trimestriel. ». 
Pour ce faire, elle ajoute une ligne de 
70’000 francs à son budget.
Or, ce dernier est serré. Il est vrai que le 
centime additionnel communal a été 
diminué ce qui m’a permis de m’offrir  5 
places de cinéma avec le montant de cette 
diminution fiscale. 
D’autres contribuables se sont offerts un 
repas gastronomique, d’autres un simple 
café et une bonne partie de nos concitoyens, 
encore moins. Merci.
De plus la commune semble avoir de 
l’argent dans son gousset car elle va 
continuer à acheter des espaces dans votre 
canard favori, deux grandes pages, et 
centrales, s’il vous plaît, qu’elle va continuer 
à composer à son goût, librement comme 
elle le fait depuis longtemps. Donc pour 
notre Versoix-Région, rien de grave, pour 
une année encore et plus, si affinité.
Pardon ? Vous dites qu’elle achetait deux 
grandes pages et une autre demi-page 
consacrée à la bibliothèque ? 
Oui, c’est vrai. Mais depuis une année 
notre journal est soumis à la TVA et le coût 
des espaces achetés est donc plus élevé de 
8% alors … il faut bien économiser afin de 
payer ce surplus.
Que voulez-vous, cher lecteur, ce n’est 
pas tous les jours Noël, sauf pour les 
guirlandes sises à la route de Suisse qui 
restent suspendues  toute l’année. Pour 
elles, Noël est une fête continue bien que 
peu lumineuse. 
Pour nous, ce sera plus sombre.

Michel Jaeggle

PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h), une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).


